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D.D.E. d’AIGRE


12 rue de la Servanterie


16140 AIGRE
OBJET : PC n° 016 024 06 A 0003 – (Parcelle D 1548) - Monsieur BIOJOUX Baptiste

Monsieur,

Suite à notre entretien téléphonique de ce jour, je vous fais parvenir pour complément de pièces du dossier référencé en objet, l’Avis de SIAEP concernant le  CU N° 01602406 A 0013 déposé par Me FERRANT pour le compte de Monsieur ALCUNA, correspondant à la parcelle concernée par le Permis de Construire.

Après avoir contacté Monsieur GANDOUIN de la SAUR celui-ci m’a confirmé qu’il fallait tenir compte de l’Avis de SIAEP du CU N° 01602406 A 0013 et non du PC N° 01602406A0001.

En effet, il y a  une erreur dans la réponse de SIAEP pour le Permis de Construire.

Donc l’Avis  SIAEP à prendre en considération est :

- Par délibération du 23 novembre 2004, le SIAEP a décidé de prendre à sa charge les extensions jusqu’à 50 mètres. L’extension projetée étant de 45 mètres les travaux d’extension seront pris par le SIAEP.

Vous souhaitant bonne réception de ce courrier, je vous prie d’agréer, Monsieur, mes sincères salutations.


AUSSAC-VADALLE le 23 mars 2006



Le Maire,









Gérard LIOT
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